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Aux Membres de l’Association, 
 
 

Opinion 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’Association Tissé Métisse, relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu'ils sont joints au présent rapport. Ces comptes 
ont été arrêtés par le conseil d’administration de l’association. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 
 
 

Fondement de l’opinion 

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie «Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels» du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui 
nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre 
rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de 
déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 

 

Incertitude significative liée à la continuité de l ’exploitation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur 
l’incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la continuité d’exploitation décrite dans l’introduction de l’annexe « Règles 
et méthodes comptables » des comptes annuels. 

 

 



Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, outre le point décrit dans la 
partie « Incertitude significative liée à la continuité de l’exploitation », nous portons à votre 
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été 
les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

 

L’annexe expose les règles et méthodes comptables appliquées au sein de l’association, 
notamment en ce qui concerne les estimations significatives retenues pour l’estimation des 
comptes et les opinions retenues dans le choix des méthodes d’évaluation. 

 

Dans le cadre de notre mission, nous avons notamment vérifié les conditions d’exécution 
des subventions et leur rattachement à l’exercice approprié ainsi que la bonne application du 
principe de séparation des exercices concernant les charges d’exploitation. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérification du rapport de gestion et des autres do cuments adressés aux membres 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations synthétiques préparées pour la présentation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 à l’assemblée générale. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes co nstituant le gouvernement de 
l’association relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 



échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association 
ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration de l’association.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relative s à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 
pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. 

 

En outre : 

 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 



- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

 

 

 
 

Fait à La Chapelle sur Erdre, 
le 31 mai 2024 

 
 
 

 
 
 
 
 

MAXIME PRIOU 
Commissaire aux Comptes  
Membre de la Compagnie Régionale des 
Commissaires aux Comptes 
Ouest Atlantique 
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IMMOBILISATIONS

SITUATIONS ET MOUVEMENTS VALEUR AUGMENTATION DIMINUTIONS VALEUR

BRUTE BRUTE

RUBRIQUES AU 31/12/2022 AU 31/12/2023

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

   LOGICIELS - Tissé Métisse 3 047 3 047

   LOGICIELS - Fonds Documentaire 5 920 5 920

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

   MATERIEL DE BUREAU & INFORMATIQUE - TM 28 533 28 533

   MATERIEL DE BUREAU & INFORMATIQUE - Fds Doc 12 494 12 494

   MOBILIER - Tissé Métisse 9 230 9 230

   MOBILIER - Fonds Documentaire 11 229 11 229

70 452 0 0 70 452

AMORTISSEMENTS

SITUATIONS ET MOUVEMENTS AMORTISSEMENTS DOTATIONS DIMINUTIONS AMORTISSEMENTS

CUMULES DE L'EXERCICE D'AMORTISSEMENTS CUMULES

RUBRIQUES AU 31/12/2022 (1) DE L'EXERCICE AU 31/12/2023

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

   LOGICIELS - Tissé Métisse 3 047 3 047

   LOGICIELS - Fonds Documentaire 4 572 388 4 960

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

   MATERIEL DE BUREAU & INFORMATIQUE - TM 19 631 3 349 22 981

   MATERIEL DE BUREAU & INFORMATIQUE - Fds Doc 9 406 2 156 11 562

   MOBILIER - Tissé Métisse 5 177 1 733 6 909

   MOBILIER - Fonds Documentaire 8 760 2 405 11 166

50 594 10 031 0 60 625

ANNEXE  3  -  Tableaux des  CREANCES

AUTRES CREANCES et COMPTES DE REGULARISATION

Subventions à recevoir

Complement fondations de France 2 000

Subvention Conseil Regional 2023 5 000

Subventions Nantes Metropole 2023 20 000

Subventions CAF 2023 10 000

Subventions à recevoir 37 000

Autres produits à recevoir 4 938

Avoirs fournisseurs et autres créances

   Fournisseurs avoirs et acomptes 0

Avoirs fournisseurs et autres créances 0

Charges Constatées d'avance 925

BILAN TISSE METISSE AU 31 DECEMBRE 2023
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ANNEXE 4  -  VARIATION DES FONDS PROPRES

Fonds propres 

clôture 

31.12.2022

Affectation 

résultat N-1
Augmentation

Diminution ou 

consommation

Fonds 

propres 

clôture 

31.12.2023

Réserves 180 000 -217 248 -37 248 

Excédent ou déficit de l'exercice -217 248 217 248 1 698 -1 698 

Situation nette -37 248 0 0 1 698 -38 946 

Subventions d'investissement 10 413 6 644 3 769

TOTAL -26 834 0 0 8 342 -35 177 

ANNEXE 5 -  TABLEAUX DES DETTES et REGULARISATION PASSIF

DETTES FOURNISSEURS

Fournisseurs factures non parvenues 125 605

DETTES FOURNISSSEURS 125 605

DETTES SOCIALES

Dettes sociales et fiscales 19 848

Provision pour congés à payer 25 125

Charges sur provision à payer 13 010

TOTAL DETTES SOCIALES 57 983

ETAT - CHARGES A PAYER 7 827

AUTRES  CHARGES A PAYER 

BILAN TISSE METISSE AU 31 DECEMBRE 2023



ANNEXE 6  -  TABLEAU DES SUBVENTIONS

Nature Subvention au 01.01.2023 Nouvelle subv. Reprise au 31.12.2023

Subvention d'Equipement Tissé Métisse 5 147 2 672 2 475

Subvention d'Investissement Fonds Documentaire 5 266 3 972 1 294

ANNEXE 7  -  TABLEAU DES PROVISIONS

Nature provision au 01.01.2023 Dotation Reprise au 31.12.2023

Provision Retraite (1) 39 384 7 728 47 112

(1) : Cf Annexe 1 

ANNEXE 8  -  VARIATION DES FONDS DEDIES

Nature SUBVENTION / Actions organismes

Fonds dédiés 

clôture 

31.12.2022

Reports Utilisations

Fonds dédiés 

clôture 

31.12.2023

0 0

FONDS DEDIES 0 0 0 0

BILAN TISSE METISSE AU 31 DECEMBRE 2023
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